
C A P  A U T O N O M E  :  A U  S E R V I C E  

D E S  P E R S O N N E L S  D E  L ' É D U C A T I O N .
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Attaquer une mesure de
suspension

F I C H E  N ° 3 5

Retrouvez nos fiches juridiques sur
capautonome.fr/cdi

Conseil juridique

Puis-je attaquer la mesure de suspension dont je suis l’objet
par mon administration à la suite d’une plainte déposée
contre moi ?

Maître La Fontaine : Non, car la suspension est une mesure conservatoire prise dans
l’intérêt du service avec maintien du traitement. 

Elle n’a pas de caractère disciplinaire et est prise dans l’attente de la saisine et de la
décision du conseil de discipline qui doit en principe statuer dans un délai de quatre
mois souvent prolongé en cas de poursuites pénales.


